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SOCIETE SOCIETE « SIKAPHYT »

Abidjan, Cocody, Deux-Plateaux, 8eme

Tranche, Angré Star 11, Lot 20, Ilot 02

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts AUTEHNTIQUES en date du
26/11/2022 reçus par Me COULIBALY K.EDITH SYLVIANE, et enregistrés
au CEPICI le 29/11/2020, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « SIKAPHYT »Dénomination :

• Importation, reconditionnement et distribution
de produits phytosanitaires, engrais, produits chimique,
appareils de traitement ;

• Bâtiment, Travaux Publics, Génie civil ;
• Construction ; Travaux d’urbanisme ; Voiries et

réseaux divers ;
• Import-export et distribution de pièces de

rechanges et accessoires auto et moto ;
• Fournitures de bureau, fourniture de

consommables et accessoires pour matériel informatique
;

• Représentation commerciale ;
• L’importation et l’exportation de tous biens

meubles, marchandises ainsi que tous autres produits
afférents auxdites activités ;

• L’entreprise et l’exploitation de tous services
de transport public, privé, urbain, interurbain, inter-état,
touristique, terrestre, maritime, ferroviaire et aérien de
marchandises diverses, courriers, colis, plis, meubles et
objets quelconques ainsi que l’affrètement, la commission
;

• Communication et supports de communications.

Et pour la réalisation de l’objet social :

- L’acquisition, la location et la vente de tous
biens meubles et immeubles ;

Objet :



- L’emprunt de toutes sommes auprès de tous
établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux ;

- La prise en location gérance de tous fonds de
commerce ;

- La prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée ;

- Et généralement, toute opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilières,
se rapportant directement ou indirectement à l’objet
social ou pouvant en faciliter l’extension ou le
développement.

La participation dans toutes entreprises
similaires ou se rapportant à l'objet ci-dessus, de droit
ivoirien ou étranger, et ce par voie de création de société
nouvelle, d’apport, souscription ou achat de titres ou
droits sociaux, fusion, alliance, société en participation
ou autrement.

Et généralement, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilières se
rattachant directement ou indirectement à l’objet social
défini aux alinéas précédents, à  tous objets similaires ou
connexes ou susceptibles d’en favoriser la réalisation.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital
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M ZONGO ISMAILA (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2021-B13-08426 du 03/02/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :
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